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(54)  Four  électrique  de  cuisson  à  résistance  pivotante  et  procédé  de  montage  d'une  résistance 

(57)  Ce  four  électrique  de  cuisson  comprend  un 
caisson  (1)  renfermant  une  enceinte  de  cuisson  (2)  dé- 
limitée  par  une  paroi  de  fond  (20),  une  paroi  de  voûte 
(21),  une  paroi  de  sole  (22)  et  deux  parois  latérales 
(23,24),  et  une  résistance  électrique  (3)  ayant  une  gaine 
tubulaire  déployée  dans  un  plan  selon  un  parcours  si- 
nueux  et  comprenant  deux  extrémités  libres  (30,31) 
montées  chacune  dans  un  trou  (4,5)  pratiqué  dans  cha- 

cune  des  deux  parois  latérales  (23,24),  la  résistance 
étant  montée  pivotante  autour  d'un  axe  de  basculement 
(XX1)  passant  par  lesdits  trous. 

Selon  l'invention,  chaque  trou  (4,5)  porte  un  palier 
(6,6')  monté  fixe,  dans  lequel  est  montée  tourillonnante 
une  portion  de  gaine  de  l'extrémité  libre  correspondante 
(30,31)  de  la  résistance  pour  permettre  le  pivotement 
de  la  résistance. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  826  928  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  four  électrique 
de  cuisson  comportant  un  caisson  renfermant  une  en- 
ceinte  de  cuisson  délimitée  par  une  paroi  de  fond,  une 
paroi  de  voûte,  une  paroi  de  sole  et  deux  parois  latéra- 
les,  et  une  résistance  électrique  ayant  une  gaine  tubu- 
laire  déployée  dans  un  plan  selon  un  parcours  sinueux 
et  comportant  deux  extrémités  libres  montées  chacune 
dans  un  trou  pratiqué  dans  chacune  des  deux  parois 
latérales,  la  résistance  étant  montée  pivotante  autour 
d'un  axe  de  basculement  passant  par  lesdits  trous. 

1  1  est  connu  de  prévoir  une  résistance  de  gril  montée 
pivotante  dans  l'enceinte  d'un  four  entre  une  position  de 
fonctionnement  pour  griller  les  aliments,  et  une  position 
basculée  permettant  à  l'utilisateur  d'accéder  plus  facile- 
ment  à  la  paroi  de  voûte  lors  du  nettoyage  de  l'enceinte. 

Les  fours  connus  du  type  précédent  proposent  des 
dispositifs  de  maintien  des  extrémités  de  la  résistance 
sur  les  parois  latérales  de  l'enceinte  qui  font  appel  à  un 
grand  nombre  de  pièces,  ce  qui  rend  long  et  complexe 
le  montage  de  la  résistance  lors  du  processus  de  fabri- 
cation  du  four. 

En  outre,  les  dispositifs  de  maintien  connus  utilisent 
généralement  des  pièces  que  l'on  vient  fixer  rigidement, 
par  exemple  par  soudure,  sur  les  extrémités  de  la  résis- 
tance  avant  montage  de  cette  résistance  dans  l'enceinte 
du  four,  les  pièces  étant  ensuite  montées  libres  en  ro- 
tation  sur  les  parois  de  l'enceinte.  Or,  dans  le  cas  où  l'on 
utilise  une  résistance  du  type  blindée,  les  processus  de 
fixation  de  pièces  sur  une  telle  résistance  sont  comple- 
xes  et  coûteux. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
nouveau  four  mettant  en  oeuvre  des  moyens  simples  et 
économiques  pour  maintenir  la  résistance  à  l'intérieur 
de  l'enceinte  du  four,  tout  en  autorisant  son  bascule- 
ment. 

Selon  l'invention,  chaque  trou  porte  un  palier  monté 
fixe,  dans  lequel  est  montée  tourillonnante  une  portion 
de  gaine  de  l'extrémité  libre  correspondante  de  la  résis- 
tance  pour  permettre  le  pivotement  de  la  résistance. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
procédé  de  montage  d'une  résistance  dans  un  four  élec- 
trique  de  cuisson  tel  que  défini  précédemment,  compor- 
tant  les  étapes  suivantes  : 

on  glisse  sur  chaque  extrémité  libre  de  la  résistance 
un  palier  ; 
on  introduit  par  l'intérieurde  l'enceinte  une  première 
extrémité  de  la  résistance  dans  le  trou  correspon- 
dant  d'une  des  deux  parois  latérales,  ladite  premiè- 
re  extrémité  sortant  de  l'enceinte  sur  une  distance 
suffisante  pour  permettre  l'introduction  totale  de  la 
résistance  dans  l'enceinte  ; 
on  aligne  l'autre  extrémité  de  la  résistance  face  au 
trou  correspondant  de  l'autre  paroi  latérale  ; 
on  introduit  ladite  autre  extrémité  dans  le  trou  cor- 
respondant  par  un  mouvement  de  translation  de 

l'ensemble  de  la  résistance  ; 
on  fixe  en  position  chaque  palier  dans  les  trous. 

L'invention,  ainsi  que  les  avantages  qu'elle  procure, 
s  seront  mieux  compris  au  vu  de  la  description  ci-après 

faite  en  référence  aux  figures  annexées  dans 
lesquelles  : 

la  figure  1  représente  une  vue  schématique  de  face, 
10  en  coupe  verticale,  d'un  caisson  de  four  électrique 

de  cuisson  comportant  une  résistance  pivotante  se- 
lon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven- 
tion  dans  lequel  est  prévu  un  dispositif  d'arrêt  en 
translation  de  la  résistance  ; 

15  -  les  figures  2  et  3  illustrent  à  plus  grande  échelle  le 
dispositif  d'arrêt  de  la  figure  1  lorsque  la  résistance 
est  respectivement  en  position  de  fonctionnement, 
et  en  position  basculée  ; 
la  figure  4  représente  à  plus  grande  échelle,  partiel- 

le  lement  la  face  externe  de  la  paroi  latérale  droite  du 
four  de  la  figure  1,  avec  une  vue  éclatée  des  élé- 
ments  constitutifs  essentiels  du  dispositif  d'arrêt. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  un  four  électrique  de  cuis- 
25  son  selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven- 

tion  comporte  un  caisson  1  renfermant  une  enceinte  de 
cuisson  2.  L'enceinte  de  cuisson  2  présente  une  forme 
sensiblement  parallélépipédique  délimitée  par  une  pa- 
roi  de  fond  20,  une  paroi  de  voûte  21  ,  une  paroi  de  sole 

30  22,  et  deux  parois  latérales  23,24. 
Une  résistance  3  est  montée  pivotante  dans  la  par- 

tie  supérieure  de  l'enceinte  de  cuisson.  La  résistance 
électrique  3  est  de  préférence  du  type  blindée,  et  com- 
porte  une  gaine  tubulaire  déployée  dans  un  plan  selon 

35  un  parcours  sinueux  suggéré  schématiquement  en 
traits  interrompus  lorsque  la  résistance  est  basculée.  La 
gaine  de  la  résistance  comporte  deux  extrémités  libre 
30,31  montée  chacune  dans  un  trou  4,5  pratiqué  dans 
chacune  des  parois  latérales  respectivement  23  et  24. 

40  La  résistance  3  est  montée  de  manière  à  pouvoir  pivoter 
autour  d'un  axe  de  basculement  XX'  passant  par  lesdits 
trous  4,5.  Lors  du  fonctionnement  de  la  résistance  3 
pour  griller  les  aliments,  la  résistance  est  déployée  dans 
un  plan  sensiblement  parallèle  à  la  paroi  de  voûte  21, 

45  comme  représenté  en  traits  pleins  sur  la  figure  1  .  Hors 
fonctionnement,  un  utilisateur  peut  faire  basculer  la  ré- 
sistance  3  vers  le  bas,  autour  de  l'axe  XX',  jusqu'à  la 
position  représentée  schématiquement  en  traits  inter- 
rompus  sur  la  figure  1  ,  de  manière  à  faciliter  le  nettoya- 

so  ge.  De  manière  à  rigidifier  l'ensemble  de  la  résistance 
3,  on  prévoit  de  fixer  une  barrette  32  parallèle  à  l'axe  de 
basculement  XX'. 

Selon  l'invention,  chaque  trou  4,5  porte  un  palier 
6,6'  monté  fixe  au  travers  du  trou  et  dans  lequel  les  ex- 

55  trémités  de  la  résistance,  respectivement  30,31  sont 
montées  libres  en  rotation.  Plus  précisément,  chaque 
extrémité  30,31  traverse  le  palier  6,6'  de  manière  à  ce 
qu'une  portion  de  gaine  de  l'extrémité  libre  correspon- 
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dante,  d'une  longueur  égale  à  la  longueur  du  palier, 
puisse  tourillonner  à  l'intérieur  du  palier  lors  du  pivote- 
ment  de  la  résistance.  Chaque  palier  6,6'  comporte,  à 
l'intérieur  de  l'enceinte  2,  une  collerette  60,60'  venant 
en  appui  sur  la  paroi  latérale  correspondante  23  ou  24 
de  l'enceinte  de  cuisson,  et,  à  l'extérieur  de  l'enceinte, 
un  fût  fileté  61,61'  qui  reçoit  un  écrou,  respectivement 
7,8  pour  le  maintien  en  position  du  palier  correspondant. 

Selon  une  caractéristique  supplémentaire  particu- 
lièrement  avantageuse  de  l'invention,  au  moins  une  des 
extrémités  libres  de  la  gaine  porte  un  dispositif  d'arrêt 
en  translation  de  la  résistance  par  rapport  au  palier  ad- 
jacent,  le  dispositif  devant  autoriser  par  ailleurs  le  pivo- 
tement  de  la  résistance  autour  de  l'axe  XX'. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures,  seule 
l'extrémité  libre  31  du  côté  droit  de  l'enceinte  de  cuisson 
2  est  munie  d'un  tel  dispositif  d'arrêt.  On  se  reportera  à 
l'ensemble  des  figures  pour  la  description  qui  suit  d'un 
exemple  préférentiel  de  dispositif  d'arrêt  conforme  à  l'in- 
vention. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures,  le  dispositif 
d'arrêt  comporte  une  gorge  périphérique  9  solidaire  du 
palier  6',  et  une  bride  1  0  solidaire  en  rotation  de  la  gaine 
et  immobilisée  en  translation  sur  la  gaine.  La  bride  10 
présente  par  ailleurs  un  ergot  11  venant  en  prise  dans 
la  gorge  9  pour  éviter  tout  mouvement  de  translation  de 
l'ensemble  constitué  par  la  résistance  3  et  par  la  bride 
10.  La  gorge  périphérique  9  est  avantageusement  por- 
tée  directement  par  la  paroi  latérale  de  l'écrou  8. 

Dans  l'exemple  non  limitatif  représenté  sur  les  dif- 
férentes  figures,  la  bride  1  0  est  formée  de  deux  pièces  : 
une  première  pièce  12,  dite  pontet,  présente  la  forme 
générale  d'un  cavalier  en  U  dont  les  côtés  latéraux  1  2a, 
1  2b  sont  percés  chacun  d'une  ouverture  1  3  (voir  figure 
4)  qui  reçoit  avec  jeu  l'extrémité  libre  31  de  la  gaine. 

Une  deuxième  pièce  de  serrage  1  4  est  fixée  partout 
moyen  connu  25,  par  exemple  à  l'aide  d'une  vis  et  d'un 
écrou,  au  pontet  12,  et  comporte  au  moins  une  clavette 
15  agencée  dans  un  plan  parallèle  à  l'une  des  ouvertu- 
res  1  3  du  pontet,  transversalement  à  la  gaine  31  ,  de  ma- 
nière  à  coincer  la  gaine  dans  l'ouverture  1  3.  La  bride  1  0 
est  de  cette  façon  immobilisée  en  translation  sur  la  gai- 
ne. 

La  fixation  25  par  vis  et  écrou  permet  d'obtenir  un 
serrage  efficace  tout  en  dosant  la  contrainte  sur  la  gai- 
ne.  En  outre,  elle  autorise  l'ajustement  en  hauteur  de  la 
pièce  de  serrage  14  par  rapport  au  pontet  12  de  manière 
à  permettre  l'utilisation  de  résistances  ayant  des  gaines 
de  diamètres  différents. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  préférentiel  illustré 
sur  les  figures,  la  pièce  de  serrage  14  présente  égale- 
ment  la  forme  d'un  cavalier  en  U  chevauchant  le  pontet 
12,  et  dont  les  faces  latérales  15  et  16,  parallèles  aux 
côtés  latéraux  12a,  12b  du  pontet  12,  constituent  cha- 
cune  une  clavette  pour  chacune  des  ouvertures  13  du 
pontet.  Afin  d'obtenir  un  clavetage  efficient,  on  pratique 
dans  la  clavette  une  échancrure  en  forme  de  V. 

Comme  on  peut  le  déduire  des  figures  2  et  3  mon- 

trant  les  positions  du  dispositif  d'arrêt  lorsque  la  résis- 
tance  est  respectivement  en  position  de  fonctionne- 
ment,  c'est-à-dire  dans  un  plan  parallèle  à  la  paroi  de 
voûte  21,  et  en  position  basculée  pour  le  nettoyage  de 

s  paroi  de  voûte,  ce  dispositif  d'arrêt  est  bien  solidaire  en 
rotation  de  la  résistance  car  l'ergot  11  (figure  4)  suit  la 
gorge  9. 

Pour  permettre  un  retour  automatique  de  la  résis- 
tance  dans  sa  position  de  fonctionnement,  le  four  com- 

10  porte  avantageusement  des  moyens  élastiques,  par 
exemple  un  ressort  de  traction  17  (voir  figures  2  et  3), 
interposés  entre  la  bride  10  et  une  région  18  du  caisson 
1  située  à  l'extérieur  de  l'enceinte  et  permettant  de  rap- 
peler  la  résistance  dans  son  plan  de  fonctionnement. 

15  Une  extrémité  de  ce  ressort  peut  par  exemple  être 
fixée  au  pontet  1  2  de  la  bride.  Une  butée  1  9  (figures  1  , 
3  et  4)  de  la  bride,  faisant  partie  par  exemple  du  pontet 
12,  permet  de  limiter  la  rotation  de  la  résistance  3  et  de 
la  maintenir  dans  ce  plan  de  fonctionnement. 

20  Le  montage  de  la  résistance  dans  le  four  électrique 
conforme  à  l'invention  fait  appel  à  des  opérations 
simples  : 

On  commence  par  glisser  sur  chaque  extrémité  li- 
bre  30,31  de  la  résistance,  un  palier  6,6'.  On  introduit 

25  ensuite,  par  l'intérieur  de  l'enceinte,  une  première  extré- 
mité,  par  exemple  30,  de  la  résistance  dans  le  trou  cor- 
respondant  4  de  la  paroi  latérale  23.  Durant  cette  mani- 
pulation,  on  fait  sortir  l'extrémité  30  de  l'enceinte  sur  une 
distance  suffisante  pour  permettre  l'introduction  totale 

30  de  la  résistance  dans  l'enceinte.  On  aligne  alors  l'autre 
extrémité  31  de  la  résistance  en  regard  du  trou  corres- 
pondant  5,  et  on  l'introduit  dans  ledit  trou  par  un  simple 
mouvement  de  translation  de  l'ensemble  de  la  résistan- 
ce.  On  fixe  alors  en  position  chaque  palier  6,6'  dans  les 

35  trous.  Une  fois  que  les  écrous  7  et  8  sont  en  place,  on 
vient  glisser  le  pontet  12  sur  l'extrémité  libre  31  de  la 
résistance  (voir  figure  4),  puis  on  positionne  la  pièce  de 
serrage.  Pour  l'autre  extrémité  30  de  la  résistance,  un 
simple  écrou  7  suffit. 

40  Grâce  à  cette  construction,  on  utilise  une  résistance 
venue  de  fabrication  sans  apporter  de  modification  ou 
de  contrainte  à  la  géométrie  de  sa  gaine,  ce  qui  évite, 
plus  particulièrement  dans  le  cas  d'une  résistance  blin- 
dée  d'endommager  la  magnésie  et  le  fil  chauffant. 

45  D'autre  part,  en  cas  de  claquage  de  la  résistance,  on 
comprend  qu'il  est  aisé  de  la  démonter,  tout  en  récupé- 
rant  les  autres  pièces,  et  de  la  remplacer  par  une  autre 
résistance. 

Outre  la  facilité  de  montage  et  de  démontage  de  la 
50  résistance  dans  l'enceinte,  le  four  selon  l'invention  peut 

être  aisément  rendu  compatible  avec  un  mode  de  chauf- 
fage  supplémentaire  de  l'enceinte  de  cuisson  par  éner- 
gie  micro-ondes.  En  effet,  on  sait  qu'il  est  nécessaire, 
dans  ce  type  de  four,  d'empêcher  les  ondes  de  sortir  de 

55  l'enceinte.  Selon  l'invention,  il  suffit  de  dimensionner  les 
paliers  6,6'  montés  dans  les  trous  des  parois  latérales 
de  façon  à  former  des  pièges  à  ondes.  Du  fait  de  l'étroi- 
tesse  des  trous  4,5  pratiqués  dans  la  paroi  et  fonction 
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du  diamètre  de  la  gaine  et  du  palier,  on  réduit  par  ailleurs 
les  risques  de  fuites  micro-ondes. 

Revendications 

1.  Four  électrique  de  cuisson  comportant  un  caisson 
(1)  renfermant  une  enceinte  de  cuisson  (2)  délimi- 
tée  par  une  paroi  de  fond  (20),  une  paroi  de  voûte 
(21  ),  une  paroi  de  sole  (22)  et  deux  parois  latérales 
(23,24),  et  une  résistance  électrique  (3)  ayant  une 
gaine  tubulaire  déployée  dans  un  plan  selon  un  par- 
cours  sinueux  et  comportant  deux  extrémités  libres 
(30,31)  montées  chacune  dans  un  trou  (4,5)  prati- 
qué  dans  chacune  des  deux  parois  latérales 
(23,24),  la  résistance  étant  montée  pivotante  autour 
d'un  axe  de  basculement  (XX1)  passant  par  lesdits 
trous, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  trou  (4,5)  porte  un 
palier  (6,6')  monté  fixe,  dans  lequel  est  montée  tou- 
rillonnante  une  portion  de  gaine  de  l'extrémité  libre 
correspondante  (30,31)  de  la  résistance  pour  per- 
mettre  le  pivotement  de  la  résistance. 

2.  Four  électrique  de  cuisson  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  (31)  des  deux 
extrémités  libres  de  la  gaine  porte  un  dispositif 
(9,  1  0)  d'arrêt  en  translation  de  la  résistance  par  rap- 
port  au  palier  adjacent  (6')  tout  en  autorisant  le  pi- 
votement  de  la  résistance  (3)  autour  dudit  axe  de 
basculement  (XX1). 

3.  Four  électrique  de  cuisson  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'arrêt  com- 
prend  une  gorge  périphérique  (9)  solidaire  dudit  pa- 
lier  adjacent,  et  une  bride  (10)  solidaire  en  rotation 
de  la  gaine  et  immobilisée  en  translation  sur  la  gai- 
ne,  ladite  bride  (1  0)  portant  un  ergot  (1  1  )  venant  en 
prise  dans  la  gorge  pour  éviter  tout  mouvement  de 
translation  de  l'ensemble  constitué  par  la  résistance 
et  la  bride. 

4.  Four  électrique  de  cuisson  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  palier  adjacent  au  dis- 
positif  d'arrêt  (9,10)  comporte,  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte,  une  collerette  (60')  venant  en  appui  sur  la 
paroi  latérale  correspondante  (24),  et,  à  l'extérieur 
de  l'enceinte,  un  fût  (61  ')  qui  reçoit  un  écrou  (8)  dont 
la  paroi  latérale  porte  ladite  gorge  périphérique  (9). 

5.  Four  électrique  de  cuisson  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  élas- 
tiques  (17)  interposés  entre  ladite  bride  (10)  et  une 
région  (1  8)  du  caisson  à  l'extérieur  de  l'enceinte,  et 
rappelant  la  résistance  dans  un  plan  sensiblement 
parallèle  à  la  paroi  de  voûte  (21),  et  en  ce  que  la 
bride  comporte  une  butée  (1  9)  limitant  la  rotation  de 

la  résistance  et  destinée  à  maintenir  ladite  résistan- 
ce  dans  ledit  plan. 

6.  Four  électrique  de  cuisson  selon  l'une  quelconque 
s  des  revendications  3  à  5, 

caractérisé  en  ce  que  la  bride  (10)  est  formée  de 
deux  pièces,  une  pièce  dite  pontet  (12)  présentant 
la  forme  d'un  cavalier  en  U  dont  les  côtés  latéraux 
(12a,  12b)  sont  percés  chacun  d'une  ouverture  (13) 

10  qui  reçoit,  avec  jeu,  l'extrémité  libre  (31  )  de  la  gaine, 
et  une  pièce  de  serrage  (14)  fixée  au  pontet  et  com- 
portant  au  moins  une  clavette  (15,16)  agencée 
dans  un  plan  parallèle  à  l'une  des  ouvertures  du 
pontet,  transversalement  à  la  gaine,  de  manière  à 

15  coincer  la  gaine  dans  l'ouverture. 

7.  Four  électrique  de  cuisson  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  serrage  (14)  pré- 
sente  la  forme  d'un  cavalier  en  U  chevauchant  le 

20  pontet  (12),  et  dont  les  faces  latérales  (15,16),  pa- 
rallèles  aux  côtés  latéraux  (12a,  12b)  du  pontet, 
constituent  chacune  une  clavette  pour  chacune  des 
ouvertures  (13). 

25  8.  Four  électrique  de  cuisson  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  6  ou  7, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  de  serrage  (14) 
porte  l'ergot  (11  ). 

30  9.  Four  électrique  de  cuisson  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  dans  lequel  l'inté- 
rieur  de  l'enceinte  de  cuisson  est  susceptible  d'être 
chauffé  par  énergie  micro-ondes, 
caractérisé  en  ce  que  les  paliers  (6,6')  montés 

35  dans  les  deux  parois  latérales  (23,24)  sont  dimen- 
sionnés  de  façon  à  former  des  pièges  à  ondes. 

10.  Procédé  de  montage  d'une  résistance  dans  un  four 
électrique  de  cuisson  selon  l'une  quelconque  des 

40  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes 
suivantes  : 

on  glisse  sur  chaque  extrémité  libre  de  la  résis- 
45  tance  (3)  un  palier  (6,6')  ; 

on  introduit  par  l'intérieur  de  l'enceinte  une  pre- 
mière  extrémité  (30)  de  la  résistance  dans  le 
trou  (4)  correspondant  d'une  des  deux  parois 
latérales  (23),  ladite  première  extrémité  sortant 

50  de  l'enceinte  sur  une  distance  suffisante  pour 
permettre  l'introduction  totale  de  la  résistance 
dans  l'enceinte  ; 
on  aligne  l'autre  extrémité  (31  )  de  la  résistance 
face  au  trou  correspondant  (5)  de  l'autre  paroi 

55  latérale  (24)  ; 
on  introduit  ladite  autre  extrémité  (31)  dans  le 
trou  correspondant  (5)  par  un  mouvement  de 
translation  de  l'ensemble  de  la  résistance  ; 

30 
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on  fixe  en  position  chaque  palier  (6,6')  dans  les 
trous. 
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